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Responsabilité et risques professionnels : 

énoncer les conditions de bientraitance
Le Placement familial ESPOIR Cfdj-Melun et PLURIEL formation-recherche ont exploré la question de la responsabilité et des risques professionnels en lien avec la notion de bientraitance. Des signalements de maltraitance qui se révèlent être des accusations calomnieuses mettent en effet à mal le professionnalisme, l'existence et les proches d'assistantes familiales relevant de la mission de Protection de l'enfance. Au-delà de la nécessaire traçablité des actes pour s'assurer que la vigilance du placement familial n'a pas été mise en défaut, c'est la question des pratiques éducatives, de l'articulation entre le privé et le professionnel et du rapport de l'assistante familiale aux autres membres de l'équipe qui est abordée.


Différents aspects de cette question sont ici explorés au travers d’une série de fiches ouvrant à la réflexion ou proposant des pratiques et des modes de fonctionnement en placement familial.

Relation de dépendance
Certains des jeunes accueillis sont marqués par une histoire éclatée, émaillée de traumatismes, une carence affective telle qu’elle occasionne une blessure narcissique profonde. 
L’imprévisibilité de leur comportement, leur faible conscience du danger, la variabilité de leurs sentiments, des conduites de caractère pathologique, mettent en difficulté  l’assistante familiale, qui n’a pour référence que les pratiques éducatives développées avec ses enfants et est malmenée dans ses propres affects. Une relation de dépendance à l’enfant pour les problèmes qu’il pose et les risques qu’il court se développe au fil des jours et génère à terme de l’usure professionnelle.
On observe ainsi divers comportements transgressifs et/ou à risque, certains inquiétants par leur caractère incompréhensible.
· Un enfant, qui vient d’apprendre à faire du vélo, fonce dans les voitures en stationnement ou le mur voisin. 
· Un enfant passe la jambe à travers un velux, comme s’il voulait l’enjamber. 

· Un enfant met le feu à la poubelle de la salle de bain.

· Un enfant casse une ampoule et reste au milieu des morceaux de verre ou se lève la nuit pour prendre des couteaux dans la cuisine.
· Un enfant somnambule est retrouvé dans le jardin. 

Ces situations ont des conséquences sur l’existence familiale.
· Les troubles du comportement du jeune ont une incidence sur le réseau relationnel de la famille, alors considérée comme peu fréquentable. Les visites amicales s’espacent les contacts de voisinage se réduisent. 
· Ces troubles ont un retentissement sur la vie du couple, ébranlé dans ses convictions éducatives. 
· L’assistante familiale exerce une vigilance continue, avec un sentiment de qui-vive et de dépendance aux conduites à risque d’un enfant, d’autant plus lorsqu’elles s’apparentent à des formes pathologiques. Une assistante familiale raconte qu’elle en perd le sommeil pendant plusieurs nuits en raison de la surveillance à lequel l’oblige les conduites de l’enfant. Elle se sent accaparée par sa problématique, sans parvenir à se déprendre d’un sentiment d’emprise de l’enfant sur son existence, anticipant le matin les incidents qui émailleront la journée.
· Agressée physiquement à son domicile par un enfant de 11 ans, injuriée devant des personnes, saturée par les conflits, une assistante familiale décide d’interrompre l’accueil pour « protéger sa famille », l’emprise des comportements de l’enfant menaçant son équilibre. 
De façon plus générale, l’assistante familiale vit au quotidien des dilemmes entre protection à assurer et autonomisation à autoriser. 

Dans les situations les plus ordinaires, la bientraitance consiste à adopter des conduites éducatives ordinaires, à expliquer le sens des exigences ou des interdictions de la même façon que pour tout enfant et en considérant que l’obéissance requise d’un enfant, si elle n’empêche ni les explications, ni les contreparties, ni la souplesse, fait aussi partie de l’éducation.

Dans les situations plus complexes, notamment celles qui se caractérisent par des comportements répétitifs voire compulsifs, la bientraitance consiste à adapter les conduites à la problématique de l’enfant à l’issue d’une élaboration clinique en synthèse de projet individualisé. Toujours dans le cadre d’une interaction éducative entre l’enfant et l’assistante familiale, les conduites de cette dernière prennent alors une dimension thérapeutique. Il importe en conséquence que le service apporte à l’assistante familiale les explications et les soutiens nécessaires à la dimension pathologique du comportement du jeune.
Ainsi de ces trois exemples.

· Pour apaiser les conduites débordantes d’un enfant, un multi-placement est établi auprès de trois familles d’accueil et progressivement deux, puis une seule. Mesure exceptionnelle car les enfants ont besoin de continuité relationnelle. Mais il est possible d’offrir plusieurs figures d’attachement pour ne pas épuiser la disponibilité d’une seule personne devant les comportements problématiques.
· Un enfant n’a pas connu au cours de sa petite enfance les étapes d’étayage psychique lui permettant de contenir ses impulsions et angoisses. L’assistante familiale offre des situations de régression : le prendre dans ses bras comme un nourrisson, lui donner le biberon, le mettre parfois sur la table à langer pour le changer, lui donner des jouets lors du bain, etc. 
· Un enfant a vécu quelques semaines avec ses parents puis a été hospitalisé à la demande du père sur le constat d’une dénutrition. Il a ensuite connu une succession placement familial / pouponnière /placement familial. L’existence quotidienne provoque chez lui des sentiments de frustration insupportables, chaque déplaisir réactivant l’insécurité et la souffrance vécues lors d’événements traumatiques et la crainte d’être délaissé. Il est d’une sensibilité exacerbé, écorché vif, comme s’il n’avait pas de peau protectrice. Cela requiert des conduites éducatives que l’assistante familiale ne peut puiser dans son expérience parentale mais doit construire spécifiquement avec les autres membres de l’équipe sur le mode d’une approche thérapeutique.
	Un jeune difficile à investir du fait de son apparente indifférence affective
Accueilli très jeune, Nicolas, 17 ans, va bientôt quitter le placement familial. Il accuse une légère déficience, une certaine fatigabilité et quelques difficultés de compréhension, s’exprime parfois de façon inappropriée et manque d’autonomie.

Sans poser d’importantes difficultés de comportement, il revendique une autonomie dont il n’est pas toujours capable, reproche à l’assistante familiale de le « brider », de « contrôler son argent », de « l’empêcher de vivre sa vie ». Conjointement il décourage les sollicitations par sa passivité, attend que « les choses viennent à lui », « manque d’envie », prétend avoir des amis mais ne semble en fréquenter aucun, tient des propos désabusés (« Moi, je n’aime personne. », « Pourquoi ma mère m’a fait ? »), se dérobe aux échanges. Lorsque l’assistante familiale lui demande : « Mais si j’avais un accident, une maladie grave, est-ce que cela te ferait quelque chose ? », il se donne un temps de réflexion avant d’affirmer : « Non ».

Son manque de motivation, sa revendication d’autonomie, pourraient relever d’une adolescence ordinaire, mais c’est le caractère massif et constant de son attitude qui décourage l’investissement relationnel à son intention. Par ailleurs ses variations d’humeur (il passe de périodes de mauvaise humeur à des périodes de plaisanterie) rendent difficile un engagement affectif sur la durée de l’assistante familiale.

Or ce jeune a fait tardivement l’objet d’un diagnostic de psychose.




	Un jeune qui suscite l’investissement affectif 

malgré des difficultés temporaires de comportement
André a été accueilli pendant 13 ans dans le cadre d’un accueil provisoire. Sa mère, atteinte du VIH, se pensait condamnée à brève échéance. Elle est restée très présente tout au long de l’accueil. Ce qui a constitué, au fil du temps, un processus d’éducation partagée, ne s’est pourtant pas déroulé sans heurt, notamment sous la forme de reproches à l’assistante familiale pour son insuffisance de contraintes relatives aux sorties et d’exigences de travail à l’école.

Aujourd’hui, le jeune est en BTS, vit avec une amie de façon stable et reste en lien avec l’assistante familiale. 
A 18 ans, sans en avoir informé l’assistante familiale, il a ramené une nuit sa copine, assez discrètement puisque celle-ci est repartie sans qu’on la voit. La fille de l’assistante familiale, de quelques mois plus âgée qu’André, a été chargée de « préparer » cette dernière à l’annonce de cet acte. L’assistante familiale évoque cette conduite comme un signe d’implication d’André dans la vie de famille, à l‘opposé de l’attitude d’autres adolescents qui lui semblaient indifférents. Il montrait ainsi sa confiance en supposant que cette transgression ne romprait pas l’affection.




Accusation calomnieuse, menaces, 
manifestations inappropriées

Diverses situations ont été examinées, de l’accusation calomnieuse jusqu’à des manifestations affectives inappropriées en passant par des menaces.

L’accusation calomnieuse sidère par sa soudaineté et son caractère inexplicable. La menace suscite une vive inquiétude, voire entame pour un temps l’investissement auprès de l’enfant. Les manifestations inappropriées inquiètent ou déroutent les conduites éducatives ordinaires.
Les assistantes familiales éprouvent évidemment une vive blessure devant l’accusation calomnieuse de maltraitance. Celle-ci les déstabilise profondément : remise en question de soi, doute quant à sa compétence professionnelle, déception et colère devant ce qui est ressenti comme destructeur de la relation, attaque odieuse au regard de l’investissement qui a soutenu l’accueil. L’affabulation des jeunes fait certes partie des risques du métier, mais l’atteinte à la réputation est une épreuve difficile à surmonter. C’est une « descente aux enfers » qui est évoquée : il faut subir l’enquête policière, la victime supposée est interrogée d’abord, l’auteur supposé n’est entendu qu’en final, le sentiment d’injustice est aigu et rend difficile le positionnement au sein du service, incertain quant à l’attitude à tenir devant les collègues (autojustification, plainte, récrimination…), le soupçon imprime son stigmate quelles que soient les réassurances des uns et des autres.

	Une évolution d’importance dans le positionnement de l’ASE

Le positionnement de l’ASE a évolué quant aux conséquences immédiates de l’accusation de maltraitance. Le département applique désormais le principe de présomption d’innocence et maintient donc l’agrément et l’accueil des autres enfants, alors qu’avant il le suspendait au titre du principe de précaution.

Ce ne serait évidemment pas le cas si le service identifiait lui aussi un danger ou un risque de danger. Mais dans ce cas l’accusation par le jeune se doublerait d’un signalement par le service lui-même.




Au-delà du fait que l’assistante familiale et/ou le membre de sa famille incriminé puissent bénéficier d’une écoute à l’extérieur du service (consultation psychologique, médecine du travail, association professionnelle), il importe que la situation soit parlée en équipe, que soit recherchée une explication vraisemblable dans la problématique du jeune concerné, notamment dans son histoire.

	Une accusation calomnieuse corrélée à une problématique

Ainsi, diverses hypothèses sont émises dans le cas de Johanna (accusation calomnieuse d’abus sexuel contre le mari de l’assistante familiale). 

· Elle fait subir à sa seconde assistante familiale ce qu’elle a subi chez la première (le retrait de cette famille du fait d’une accusation calomnieuse par une autre jeune) ; en effet, séparée de sa sœur afin d’exister pour elle-même et non comme la mère de cette sœur, elle a été remise en famille avec elle à la suite de la précédente accusation calomnieuse.

· Elle a vécu une enfance dramatique : violence de son père (elle se souvient qu’il l’a mise nue devant une fenêtre à l’âge de 5 ans, qu’il l’a projetée sur l’arrête d’un meuble à l’âge de 11 ans), situation de manque alimentaire, abandon maternel, environnement marqué par de graves problèmes de santé (sclérose en plaque du père, sida du beau-père).

· Des vacances chez son père ont réactivé des traumatismes anciens, notamment les violences vécues au cours de la petite enfance.

· Par le remariage de son père elle a dû renoncer à la perspective d’une relation exclusive auprès de celui-ci (relation qui semblait d’une certaine ambigüité). 

Au cours de l’enfance rien ne semblait présupposer l’accusation calomnieuse. Certes Johanna a manifesté pendant quelque temps une attente de proximité avec le mari de l’assistante familiale, se rapprochant de lui sur le canapé devant la télévision, le saluant le matin et le soir avec des manifestations excessives. Le caractère excessif de ces manifestations a fait l’objet de reprises et elles ont cessé. L’assistante familiale et la travailleuse sociale ne les qualifient pas de conduites érotisées mais séductrices, éventuellement vécues par les adultes dans leur dimension sexualisée compte tenu de la maturité physiologique de Johanna à l’époque, alors qu’au regard de sa maturité psychoaffective il s’agissait peut-être d’une recherche d’affection comportant par ailleurs une certaine ambigüité.

A l’adolescence, Johanna a développé des comportements qu’on pourrait spontanément qualifier de précurseurs, au risque alors de prédestiner son avenir. Aussi peut-on tout au plus parler de corrélation entre l’accusation calomnieuse et des conduites sexuellement provocatrices et dangereuses, témoignant par ailleurs de son instabilité au travers de fugues répétées, à la recherche notamment d’une relation privilégiée avec son père.




De façon  générale, les situations d’accusation calomnieuse ne trouvent pas d’explication évidente même après réflexion. Elles sidèrent les personnes qui en font l’examen. Ce qui semble les caractériser, c’est leur caractère destructeur, la manifestation d’une colère démesurée qu’on ne parvient à interpréter que comme une immense frustration/désillusion à l’égard de ce que le placement familial  a offert, d’une attente que rien ne peut combler.

	Une attente que rien ne comble

· Malik : « Vous ne remplacerez jamais ma famille ». Il vivait une relation fusionnelle avec sa mère, qui de son côté ne parvenait pas à lui mettre de limite. Son père étant mort dramatiquement dans un accident de voiture, Malik avait pris sa place, s’adressant ainsi parfois à sa mère : « Viens, femme. ». Dans la famille d’accueil, il attaquait le lien d’attachement avec une rare violence : « Je vais te faire perdre ton travail. » disait-il à l’assistante familiale.
· Eugénie, auteure d’une accusation calomnieuse de viol, avait fugué à de nombreuses reprises, retournant chez son père puis emportée dans une spirale d’errance. Elle disait en même temps que la perspective de voir s’achever son placement lui était insupportable.

· Teddy, très inhibé, avait été accueilli à l’âge de 16 ans en placement familial après un long passé en collectivité. Il a soutenu auprès du voisin de l’assistante familiale que celle-ci le maltraitait.




Sont proposées les réflexions explicatives suivantes sur les situations d’accusation calomnieuse.

Il s’agirait de jeunes qui au cours de leur petite enfance n’ont pas vécu une relation d’attachement suffisamment positive mais au contraire une relation caractérisée par des phénomènes de rejet, de possessivité, d’indifférence. Ils ne sont donc pas parvenus à se différencier suffisamment en tant que sujet distinct pour parvenir à vivre par soi-même. Ils sont dominés par un vécu d’impuissance, de manque, de vide, d’impermanence du soi. La relation insuffisamment différenciée avec l’un des membres du couple (la mère ou le père) s’est aussi traduite par une faible intégration des limites, une attente de satisfaction immédiate (à la fois fantasme de toute puissance et prévalence du plaisir immédiat).

Par l’accusation calomnieuse, le jeune cherche à atteindre un de ses parents à travers la personne de l’assistante familiale et de son mari. Soit elle est proférée sur un mode compulsif, répétant des évènements traumatiques que l’enfant ne parvient à conscientiser. Soit elle est l’occasion d’identifier le souvenir traumatique et de s’en distancier peu à peu.

Certaines accusations peuvent être liées à des maltraitances effectives au cours de la petite enfance mais d’autres relèvent d’un environnement qui ne préservait pas l’intimité de l’enfant (par exemple, des propos ou des attitudes des parents évocatrices de leurs rapports sexuels). Le climat familial s’avère alors incestueux au sens où l’enfant n’est pas protégé de la sexualité de ses parents, sans qu’il y ait nécessairement passage à l’acte. Ces situations doivent être élaborées avec lui sans interprétation intrusive. 

Il n’y a pas de signe avant-coureur de l’accusation, elle n’a pas de caractère prédictible, ne serait-ce que parce le jeune lui-même ne la prémédite pas. Sans doute se déclenche-t-elle à l’occasion d’une déstabilisation consécutive à l’adolescence ou à la fin de l’accueil, ramené brutalement au traumatisme jusqu’alors distancié par un cadre suffisamment apaisant.
Il est donc impossible de présupposer ce qui va se jouer au travers de l’accueil. En général l’explication des comportements apparaît après-coup. Même si l’assistante familiale s’appuie sur son expérience de parentalité pour déceler et contenir les conduites inappropriées, nul ne peut présupposer ce qui surviendra. Et on ne peut vivre avec l’enfant dans  la perspective de prévenir cette accusation en guettant les indices qui l’annonceraient.
Pourtant, l’accusation calomnieuse met en péril le sens même du placement : comment s’occuper d’un jeune susceptible de devenir un accusateur et donc vécu comme une menace ? 
Menaces et manifestations affectives inappropriées requièrent donc des mises au point avec l’enfant, en situation ou par reprise ultérieure avec le travailleur social, une réflexion clinique sur leurs motifs lors des réunions de projet individualisé et une retranscription écrite assurant leur traçabilité. Cette dernière disposition ne constitue pas une précaution a priori supposant une accusation calomnieuse à venir mais l’objectivation de l’accompagnement de l’enfant au fil des événements, sachant que le souvenir n’offre pas ensuite les repères suffisants pour s’assurer que la vigilance nécessaire ne s’est pas trouvée en défaut.

Certains jeunes profèrent des menaces d’accusation comportant un caractère particulièrement destructeur. La formulation la plus emblématique par son caractère explicite en est sans doute : « Je te ferais perdre ton travail. »

Lorsque, engagé dans un processus conflictuel, le jeune menace d’alerter le service ou la police, il peut être nécessaire de le confronter à la réalité de cette menace : « Préviens le service, appelle la police, tu peux le faire. ». En souffrance, l’enfant agresse l’adulte pour l’atteindre affectivement, façon de mesurer son attachement au travers de sa réaction, de mettre à l’épreuve sa capacité à s’occuper de lui. Il attaque conjointement le lien avec l’adulte parce que ce lien l’invite à modifier sa représentation de l’existence, à ne plus la supposer uniformément hostile et négative. En ce cas, l’assistante familiale a la lourde charge de maintenir ce lien malgré l’agression qu’il occasionne, en quelque sorte de le tenir pour deux. Elle n’est pas responsable de cette attaque du lien mais le personnage sur lequel l’enfant projette les impulsions relatives à la morbidité de son fonctionnement psychique. 

A l’instant même du conflit, il est parfois judicieux d’isoler temporairement le jeune afin qu’il trouve les ressources suffisantes pour se récupérer, mais également afin de tempérer chez l’adulte l’impulsivité réactionnelle à l’agression que constituent les propos tenus. 

Dans certains cas, le jeune sera en capacité de formuler ensuite des excuses. Celles-ci ne doivent pas être forcées, risquant alors de rester mécaniques, banalisant par la même la conduite comme pouvant être répétée sans conséquence. Elles doivent procéder d’une prise de conscience du jeune, d’un accès à la culpabilité pour la blessure que suscite son acte. Ce cheminement est parfois long et complexe. L’intervention de la psychologue du service est susceptible de le favoriser en décryptant les mécanismes psychiques par lesquels le jeune rejoue sa problématique intrafamiliale.

En tout état de cause, il importe que l’assistante familiale et le travailleur social reprennent ses propos. La présence du travailleur social au côté de l’assistante familiale montre l’importance que le service accorde à l’événement et son soutien à l’un de ses membres. Elle permet aussi éventuellement au jeune d’exprimer son regret et de réaliser que les mots ont dépassé sa pensée, au sens où ils ne concernaient pas directement l’assistante familiale.

Il peut aussi être invité à écrire ses sentiments pour s’en distancier ou à livrer oralement ce qu’il a sur le cœur pour ne pas s’enfermer dans une culpabilité compulsive.

Certains enfants ou adolescents manifestent des attitudes inappropriées avec le conjoint de l’assistante familiale ou ses enfants. Ces attitudes nécessitent aussi d’être reprises en situation ou ultérieurement, autrement dit verbalisées non comme des fautes mais pour leur caractère inapproprié, avec une explication suffisante, sans l’insistance maladroite qui atteindrait la pudeur. 
L’adulte suppose ce que risquent d’engager des attitudes corporelles inappropriées : sans être nécessairement de l’ordre de la séduction sexualisée, elles sont susceptibles de se développer ou/et d’être perçues avec l’âge comme des invites de caractère sexuel.

L’enfant, de son côté, ne dispose pas des éléments lui permettant de supposer ce qu’engage à terme son comportement. Le mot de séduction n’a sans doute pas pour lui le même sens que pour l’adulte, car il n’anticipe pas son devenir.

Certains comportements inappropriés de l’enfant requièrent donc des explications telles que : « l’assistante familiale et son mari ont choisi de vivre ensemble, ils sont proches l’un de l’autre parce qu’ils s’aiment ; toi, tu es un enfant qu’ils aiment mais qui ne peut pas avoir les mêmes relations, etc. » 

Mais les sur-explications témoignent de l’embarras de l’adulte à mettre des mots sur des situations qui relèvent de la pudeur. Des commentaires, inaccessibles à l’enfant compte tenu de son niveau de développement, le déroutent plus que le renseignent sur la façon dont il doit se conduire. La manifestation claire d’une interdiction de l’ordre de : « Ce n’est pas possible. »,  « Je ne veux pas que… », se révèle alors parfois plus signifiante pour lui.

Le domaine de l’intimité et de la manifestation corporelle des sentiments relèvent de la pudeur et du respect de l’intégrité de l’autre. Il n’y a pas de règle générale, valable de la même façon à tout âge, pour que l’enfant intègre les habitudes correspondantes, mais une attitude appropriée à chaque situation, qui repose sur les habitudes actuelles en termes de mœurs au sein d’une famille. Ne sont donc ici cités que des exemples permettant de cerner les contours de cette attitude générale en considérant sa traduction toujours singulière en situation. 

	Un garçon de 13 ans, originaire d’Afrique, est accueilli en urgence suite à de multiples fugues de chez son oncle qui l’a pris chez lui au décès de sa mère. L’assistante familiale le dit perdu, comme s’il vivait encore en référence au mode de vie, sans doute plus libre, de son village natal. A table, il pose la tête sur l’épaule de la fille de l’assistante familiale, âgée de 10 ans. Cette attitude semble ambiguë dans la mesure où il est pubère et fréquente déjà de petites amies. 

L’assistante familiale indique à sa fille que le jeune imagine sans doute une proximité qu’elle ne suppose pas elle-même mais qui ne convient ni à son âge ni à la situation. Elle reprend la situation avec l’adolescent en lui demandant d’adopter des relations amicales mais plus distanciées et en lui conseillant de s’intéresser à des amies de son âge. Un changement de places à la table familiale est instauré.

Il revient en effet à l’assistante familiale de ne pas laisser supposer l’éventualité de relations sexuelles entre partenaires de maturité différente au sein du domicile familiale. Elle a la double responsabilité – parentale - de protéger ses enfants et – professionnelle - de transmettre aux jeunes accueillis les mœurs en vigueur.

Une jeune fille de 17 ans est accueillie pendant les vacances pour une quinzaine de jours dans une famille dont le fils a 16 ans. Elle attend que l’assistante familiale soit couchée pour le rejoindre dans sa chambre où elle regarde la télévision pendant qu’il joue sur son ordinateur. Se relevant, l’assistante familiale les découvre, chacun à son occupation respective. Gênée sur le moment, elle ne veut pas les brusquer. Cependant, le lendemain elle en parle à son fils, en distinguant cette situation de l’habitude sans équivoque qu’il a de recevoir des copains et des copines dans sa chambre. Il semble que dans le cas présent, la jeune fille accueillie était relativement intrusive par peur de rester seule. Bientôt le fils ferme de lui-même sa porte à clé, considérant qu’elle s’impose sans solliciter son accord et devient envahissante. 



Les jeunes, passant de famille en famille, assimilent successivement les codes relatifs à chaque lieu d’accueil. Ces codes sont sans doute relativement constants d’une famille à l’autre mais le caractère transitoire de l’accueil, la multiplicité des séparations et la difficulté pour le jeune de se projeter dans un avenir, contribuent à fragiliser l’intégration des règles, induisant éventuellement des attitudes ambiguës, voire transgressives. Il peut être opportun de présenter succinctement au jeune les principales habitudes de la famille, notamment lors d’un accueil d’urgence ou de courte durée dans la mesure où celui-ci n’a pas le loisir de les découvrir dans la durée.

Un adolescent de 13 ans recherche des câlins et réclame d’être pris dans les bras. En cas de refus, il se rétracte, semble malheureux, sans pourtant formuler de sentiments. Accueilli en week-end relais avec sa sœur de 18 ans, il lui manifeste ostensiblement son affection,  l’embrassant sans retenue à table en lui disant : « Je t’aime ». Repris pour cette attitude, il se referme, comme s’il s’était fait réprimander.

Sa sœur le tempère et bientôt les manifestations à son égard cessent. Mais ses attitudes restent inappropriées en classe, comme s’il ne pouvait exister que dans l’exclusivité d’une relation duelle intensément affective, et non dans une interaction sociale plus distanciée. 

La mère de ce jeune est décédée et il a dû quitter son assistante familiale à la suite d’un problème de santé. Son père est peu présent et sa sœur est donc la seule figure d’appartenance familiale. On imagine aisément le vécu carencé à l’origine de ses manifestations inappropriées. Le vécu de ruptures répétées alimente une angoisse d’abandon et retarde le processus de distanciation.

Sans doute a-t-il besoin d’être contenu dans le caractère socialement excessif de ses demandes relationnelles mais conjointement d’identifier avec l’assistante familiale des moments où elle sera disponible pour lui consacrer du temps et lui procurer l’affection dont il a besoin.

La famille d’accueil est souvent l’occasion pour le jeune affectivement carencé de rejouer des relations avec les figures d’attachement qui s’offrent à lui. Il s’assure ainsi de sa capacité d’aimer et d’être aimé. En témoigne le fait que, plusieurs années après son accueil, il  reprenne contact avec une assistante familiale afin de vérifier que le lien existe toujours. 




Adolescents « difficiles »
L’exposé des situations relatives aux accusations calomnieuses occasionne l’évocation de l’adolescence comme une période difficile à réguler avec certains jeunes. Sans généraliser à l’ensemble des adolescents accueillis dans le cadre du placement familial, il convient d’être vigilant à certains signes d’alerte et d’assurer un soutien particulier des assistantes familiales concernées par les comportements transgressifs ou équivoques.
La blessure narcissique (défaut de construction de soi comme personne susceptible d’être aimée) qu’ont éprouvée certains enfants au cours de leurs premières années peut sembler s’apaiser durant la période de latence (7 à 12 ans) au sein d’un milieu chaleureux et contenant. Elle est souvent réactivée au moment de l’adolescence, qui constitue une période de recomposition de l’économie psychique. Il n’est pas certain alors que la famille d’accueil soit, à elle seule, le milieu le plus approprié pour supporter l’attaque du lien à la mesure du vécu traumatique de la petite enfance. Le fait de vivre dans une famille d’accueil témoigne en effet de l’absence des parents, rappelle l’impossibilité que ceux-ci viennent combler le manque consécutif à une relation d’attachement insuffisamment positive. De son côté, soumise aux attaques du jeune dans le cadre de son existence familiale, l’assistante familiale est particulièrement vulnérable dans ses sentiments pour les siens. 

L’attaque du lien et la complémentarité des accueils

Par ailleurs, l’adolescent atteint rapidement la maturité sexuelle et la taille d’un adulte. Il est alors en position de rival des adultes garant du vivre ensemble - les parents de la famille d’accueil - et susceptible de réactiver des processus de violence réciproque archaïques, notamment comme nouveau partenaire sexuel et comme menace physique égale voire supérieure à celle des adultes.

La famille d’accueil risque donc d’être fragilisée par la dégradation de la relation et des comportements et il peut s’avérer nécessaire de complémenter son accueil par un hébergement en collectivité, de telle sorte que les attaques soient moins concentrées et que les temps d’absence du jeune placé permettent un ressourcement.

Le service de placement familial semble en capacité d’assurer la permanence du lien face à un enfant qui l’attaque violemment, en organisant par exemple un accueil chez plusieurs assistantes familiales. Mais il apparaît qu’une attaque du même ordre chez un adolescent se révèle beaucoup plus destructrice, soit dans l’affrontement immédiat, soit dans la vengeance postérieure à l’accueil.
Certains passages à l’acte, certaines conduites transgressives ou sexuellement ambigües nécessitent donc peut-être une intervention relativement catégorique sur leur caractère dangereux pour l’entourage et pour le jeune lui-même, conduisant à un accueil complémentaire en collectivité, formulé comme tel : tu mets trop en danger ton entourage et toi-même, nous allons nous protéger et te protéger de ces conduites qui nous mettent en difficulté avec toi.

Le maintien du lien
 est l’une des exigences de la mission de protection de l’enfance. Elle ne signifie pas qu’il faille se résoudre au caractère destructeur et autodestructeur de certaines attaques du lien. Assurer la continuité, c’est aussi reconnaître qu’on ne peut parfois faire face à soi seul (et certainement pas à tout prix), c’est rechercher suffisamment tôt l’aide complémentaire qui permettra de maintenir l’accueil dans des conditions satisfaisantes pour l’enfant mais aussi pour son entourage. C’est d’ailleurs ce que conseillent les professionnels eux-mêmes aux parents qui sont en difficulté avec leur enfant : envisager un accueil en établissement, ce n’est pas le délaisser mais lui signifier votre souhait de retrouver des relations plus heureuses avec lui.

Lorsque l’attaque du lien se révèle insupportable au sein de la famille d’accueil, le relais par une autre assistante familiale peut être envisagé. L’expérience montre qu’il ne s’avère pas aisé, notamment pour les autres jeunes accueillis, tout comme d’ailleurs des orientations vers un accueil collectif se traduisent également par un échec. Il n’y a donc pas de solution unique. Un accueil collectif complémentaire a l’intérêt d’éviter la rupture complète du lien d’attachement initial – l’assistante familiale - et de ne pas constituer, pour cette dernière, un échec par comparaison avec une collègue. Le relais par une autre assistante familiale a de son côté l’intérêt de maintenir un accueil en milieu ordinaire et de marquer la continuité de l’accueil au sein du service.

Peut-être est-ce plus particulièrement de la responsabilité du travailleur social référent (avec l’éclairage du psychologue) d’assurer une vigilance accrue au moment de l’adolescence pour préserver l’assistante familiale de certains comportements, notamment lorsque l’examen de la situation fait apparaître :

· une psychopathologie susceptible de mettre à mal la posture prioritairement éducative attendue de l’assistante familiale,

· une petite enfance ou une enfance marquée par des événements dramatiques, même si ceux-ci semblent d’abord dépassés sur le mode de la résilience.

Dans l’ensemble des situations exposées, est en effet apparue la difficulté à faire émerger la perspective de la gravité du danger. Spontanément, l’assistante familiale dédramatise les difficultés qui surviennent jour après jour en considérant qu’aucune ne justifie nécessairement en soi de s’alerter.

La positivité et la stabilité du comportement de l’enfant au cours de la période de latence apporte le sentiment d’un apaisement face au caractère traumatique de sa petite enfance. Elles peuvent illusionner sur le processus de résilience qu’il a développé. Sans doute faut-il se méfier de la représentation du jeune constituée à partir de cette période. On risque de sous-estimer l’importance des signaux d’alarme qu’il déclenche. La période de latence est trompeuse et il ne faut pas nécessairement mesurer les conduites adolescentes à son aune mais maintenir une acuité relative aux traumatismes de la petite enfance.

Il semble donc important d’assurer une vigilance attentive aux indicateurs qui signalent l’apparition de difficultés liées aux traumatismes de la petite enfance. Plus les professionnels sont impliqués dans l’interaction avec le jeune, moins ils sont en position de mesurer l’importance de ces signes. Les acteurs plus distanciés (ex : chef de service, directeur) doivent donc y être attentifs. Il est en effet toujours préférable d’entreprendre une modification de l’accompagnement tant que des transgressions graves ne sont pas venues dramatiser les sentiments au point que toute solution envisagée est appréhendée négativement par le jeune et constitue un échec pour le professionnel.

Il ne faut cependant pas entretenir l’illusion qu’on parviendra ainsi à traiter sans heurts les situations difficiles. Compte tenu du vécu traumatique des jeunes accueillis, ça ne peut pas se passer toujours bien. Et, compte tenu de l’engagement affectif des assistantes familiales et des travailleurs sociaux auprès du jeune, il est impossible que les moments de crise ne soient pas générateurs d’une certaine souffrance.

La régulation des manifestations excessives 

La régulation des manifestations excessives d’affectivité est nécessaire pour ne pas entretenir d’ambiguïté. La responsabilité de l’assistante familiale est d’assurer des aspects de la vie familiale tels que :

· le respect des règles de vie préservant chacune des personnes vivant au domicile familial (par exemple : on ne rentre pas dans une chambre après une certaine heure et, dans la journée, on n’y entre pas sans y avoir été autorisé par son occupant) ;

· l’intimité des espaces relatifs aux soins du corps,
· la régulation des comportements dans les espaces de mixité, autrement dit les lieux de vie partagés ;

· l’interpellation du jeune qui se soustrait de façon répétée au regard de l’adulte.
S’il s’avère que le jeune accueilli adopte une conduite inappropriée, il convient :

· de l’examiner avec le travailleur social pour essayer d’en déterminer le sens, l’attente qu’elle suppose,
· d’échanger avec son conjoint et éventuellement ses enfants à ce propos ;

· de rappeler le jeune au respect de l’intimité et des places respectives ainsi qu’à la pondération des sentiments. 
Il arrive par ailleurs que des jeunes soient accueillis dans une famille dont les enfants, plus âgés de quelques années, entretiennent avec l’accord de leurs parents des rapports sexuels au domicile familial avant leur majorité ou y vivent en couple autour de leur majorité et ultérieurement. Si le jeune a vécu des événements traumatiques en matière de sexualité au cours de son enfance, le modèle offert par la famille d’accueil est susceptible de l’inciter à une sexualité sans qu’il en ait la maturité psychoaffective correspondante. 

Le service a par exemple interdit à une jeune fille accueillie d’avoir des relations sexuelles au domicile de l’assistante familiale, alors qu’elle invoquait le modèle d’un enfant de la famille d’accueil qui avait vécu en couple au sein de ce même domicile. L’interdiction était justifiée par la fragilité psychoaffective de la jeune compte tenu des événements qu’elle avait vécus lors de son enfance. Il n’en reste pas moins que cette position était difficile à soutenir en ce qu’elle contredisait la référence implicite qu’elle observait dans la famille d’accueil. 
Dans une autre situation, les références éducatives de la famille d’accueil induisant des rapports sexuels relativement précoces, un jeune garçon accueilli et une jeune fille de la famille d’accueil ont établi une relation de cet ordre.

L’exercice de la sexualité au domicile familial ou sa prévention induit des situations complexes, qui requièrent d’être parlées au niveau des professionnels concernés par le jeune (assistante familiale, travailleur social, psychologue) pour traiter une situation individuelle, ou de faire l’objet d’échanges collectifs pour établir des références, sans supposer des réponses simples, systématiques et complètement satisfaisantes. 
Il semblerait par ailleurs intéressant que le travailleur social référent échange avec l’assistante familiale sur les conduites éducatives à l’égard des jeunes accueillis lorsqu’ils deviennent adolescents. Le service exerce en effet une responsabilité particulière à l’égard des conditions d’exercice de la sexualité des jeunes pour lesquels il a été mandaté au titre de la protection de l’enfance. Cela ne signifie pas de position a priori plus restrictive mais une réflexion sur ce qu’implique la présence de plusieurs adolescents sous un même toit, sans qu’ils soient frères et sœurs et sachant que certains jeunes accueillis ont un vécu traumatique dans le domaine.

	Quelques repères en matière d’exercice de la sexualité

Les situations relatives à la sexualité se traitent à partir des repères suivants.

· Les fondements anthropologiques de la sexualité humaine : la sexualité est interdite entre membres d’une même famille : frères et sœurs, parents et enfants (interdit de l’inceste). Le jeune pubère doit rechercher un partenaire en dehors du cercle de la famille d’origine.

· Le caractère privé de la sexualité (cf. les règles en matière de mœurs, la pudeur sur les organes sexuels et le rapport sexuel) : elle ne s’exerce pas sous le regard des autres.

· La liberté des rapports sexuels : à partir de la majorité sexuelle (15 ans) un mineur peut avoir un rapport consentant avec un autre mineur ; ce qui est sanctionné c’est la violence sur autrui, l’atteinte à l’intégrité corporelle, ce qu’induit le rapport, même consentant, d’un majeur avec un mineur car celui-ci n’est pas considéré comme étant en situation de libre arbitre (la peine est aggravée lorsque le majeur est en situation d’autorité à l’égard du mineur) ;

· La maison (le foyer, le toit) héberge une famille composée d’un couple et de leurs enfants, c’est le lieu d’exercice régulier de la sexualité des parents ; les enfants ne peuvent y exercer leur sexualité que ponctuellement tant qu’ils n’ont pas eux-mêmes fondé un coupe stable considéré dans son autonomie. 

· La protection des rapports sexuels (maladies sexuellement transmissibles et contraception) doit faire l’objet d’une information, éventuellement par des acteurs externes à la famille, mais dont les parents doivent se préoccuper.

· La majorité sexuelle implique la liberté d’exercice de la sexualité ; les parents ont par contre à juger de la maturité psychique suffisante de leur enfant pour s’engager dans des relations amoureuses et donc à les autoriser ou non à se trouver dans des situations susceptibles de permettre ces relations.




Le rôle du conjoint
Lors de rencontres antérieurement organisées avec les conjoints des assistantes familiales, ceux-ci avançaient qu’ils vivaient parfois difficilement la situation professionnelle de leur femme. Ils évoquaient un décalage dans les réponses éducatives de leur conjointe, celles-ci se montrant plus permissive envers les enfants accueillis qu’envers leurs propres enfants. Ils exprimaient le sentiment que leur propre autorité se déplaçait, que sa légitimité dépendait désormais d’une autre instance. Comme si, au côté du couple parental (conjointe– conjoint) se formait un autre couple parental (assistante familiale-service) autour du jeune accueilli. 
Effectivement, l’assistante familiale doit rendre compte au service de ses pratiques éducatives avec le jeune accueilli mais en même temps, l’autorité parentale est exercée par les deux membres du couple au travers des habitudes et exigences familiales.








Le conjoint de l’assistante familiale réagit auprès de l’enfant accueilli non comme un professionnel mais comme un homme dans sa spontanéité parentale. L’assistante familiale se sent parfois en décalage avec lui dans la mesure où elle connaît l’histoire de l’enfant, prend en compte les spécificités de sa problématique, élabore mentalement les réponses à ses comportements. 
L’assistante familiale s’inscrit dans les orientations éducatives du service. Pour autant ces orientations n’annulent pas les références et habitudes éducatives du couple. L’assistante familiale et son conjoint ont en effet construit une histoire parentale avec leur(s) enfant(s). Au titre de son exercice professionnel, l’assistante familiale peut faire la part des pratiques éducatives destinées à ses enfants et des modalités spécifiques adoptées avec l’enfant accueilli. Le conjoint n’est pas animé des mêmes motifs. Il est davantage soucieux de préserver le cadre coutumier et l’équilibre des rapports. 

Divers types de situations se présentent.
Dans certaines, le conjoint intervient auprès du jeune de façon inappropriée, sur le mode de la réaction de prestance, de la considération blessée (« Tu ne vas pas commander ici. », « Tu es chez moi. », « Tu ne me parles pas sur ce ton. »). Ces situations conflictuelles surviennent souvent quand le conjoint s’est investi auprès de jeune, devenant une figure importante pour lui. Par ailleurs, les tensions s’exacerbent à la fin de l’accueil, dans la mesure où se réactivent des éléments de la problématique du jeune, ses conduites décevant alors le conjoint de l’assistante familiale. L’assistante familiale tempère son mari, lui rappelant les particularités du jeune, s’interposant au nom de son professionnalisme, tandis que celui-ci formule – de sa place, à juste titre - les mêmes exigences que pour ses enfants.
Dans d’autres situations, le conjoint de l’assistante familiale est sollicité par cette dernière comme figure d’autorité dans un conflit où l’homme est supposé mieux parvenir à se faire obéir. Cela peut fonctionner avec les enfants mais, avec les adolescents, l’intervention risque de tourner à la confrontation, sans que le conjoint ait par ailleurs la légitimité de la soutenir.

Dans d’autres situations enfin, il semble que l’intervention du conjoint (non sollicitée par l’assistante familiale) assure une fonction d’alerte. Elle indique qu’il y a péril en la demeure, que la situation dépasse – aux yeux du conjoint en tout cas – les capacités de l’accueil familial. Il énoncerait ainsi au jeune : « Ca suffit comme ça. Tu es chez nous et ça ne se passe pas comme ça, tu ne vas pas faire la loi. »

Sont évoquées les conduites d’enfants particulièrement opposants, transgressifs ou instables, entraînant l’assistante familiale et son conjoint dans des conflits difficiles à soutenir compte tenu de leur récurrence et du fait qu’ils gâchent certains moments de la vie familiale. Ce type de situation n’est acceptable que de façon temporaire. Si le comportement perdure, il fait craindre une montée en puissance lors de l’adolescence, telle qu’il ne pourra plus être contenu. Il est donc important qu’au travers de ses échanges avec l’assistante familiale, le travailleur social (et avec plus de distance encore, le chef de service et le directeur), soit suffisamment vigilant pour que celle-ci n’accepte pas progressivement des comportements conflictuels générateurs d’épuisement.
Lorsque, de façon répétée, l’intervention du conjoint dans les situations conflictuelles s’avère décalée de ce que l’assistante familiale considère comme la conduite à tenir, c’est le signe que ce conjoint passe d’une présence personnelle auprès du jeune à une intervention professionnelle pour laquelle il n’est pas missionné, n’étant  pas salarié au titre de la mission de Protection de l’enfance. Il n’est plus alors ce personnage identificatoire latéral, non professionnel, qui peut contribuer au développement du jeune par sa présence, il excède ce rôle parce que la réponse de la seule assistante familiale à ses comportements difficiles ne le contient plus suffisamment. Cela ne témoigne pas d’une insuffisance de ses conduites éducatives mais du fait que le dispositif constitué par le service - assistante familiale / travailleur social référent / psychologue / direction – ne fonctionne plus de façon appropriée à la difficulté du moment que présente le jeune ; il faut donc examiner comment ajuster le dispositif à cette difficulté, en considérant que la conduite éducative décalée du conjoint de l’assistante familiale est un signe d’alerte ;
De leur côté, les assistantes familiales disent parfois protéger leur conjoint en l’éloignant quelque peu du rapport éducatif avec le jeune accueilli, exerçant alors seule le rôle d’autorité à son égard et privilégiant ainsi leur loyauté au service. Elles pensent cependant qu’elles « ont besoin de leur mari », se reconnaissant tantôt trop permissives, tantôt trop sévères. Elles comptent également sur son regard éducatif, comme un point de comparaison, un regard distancié, voire attendent sa présence quand la figure paternelle s’est révélée problématique dans le parcours de vie du jeune.

Le conjoint serait donc un garant de l’exercice d’une parentalité « suffisamment ordinaire », tempérant l’autoritarisme ou le laxisme face à des enfants dont la souffrance interpelle les capacités à apporter une réponse éducative appropriée. S’il n’est pas suffisamment associé, l’enfant risque de faire inconsciemment alliance avec l’assistante familiale contre les autres membres de la famille en recherchant une relation exclusive. Certains sont en effet dans une souffrance telle qu’ils n’ont pas la disponibilité psychique pour établir des rapports différenciés avec les deux parents.

Dans certains cas, l’assistante familiale estimera que le traitement d’une situation problématique avec le jeune accueilli est du ressort familial, faisant alors appel à son conjoint dans une fonction de conseil ou d’autorité. Dans d’autres situations, elle estimera nécessaire l’intervention d’autres acteurs du service (le travailleur social, la psychologue), éventuellement en concertation avec son conjoint. Exceptionnellement, celui-ci sera sollicité dans la décision et la mise en œuvre d’une action ou d’une attitude particulière.

Une définition de la place du conjoint
Le conjoint de l’assistante familiale participe aux entretiens préalables à l’embauche. Les enfants sont aussi présents à certains moments. 

Le contrat de travail de l’assistante familiale stipule qu’il supplée à ses absences, bien qu’il ne soit pas invité à contresigner cette disposition. 

Impliqué au quotidien du fait même de sa responsabilité parentale dans la famille d’accueil, il est en outre sollicité à l’initiative de l’assistante familiale pour effectuer éventuellement certains actes tels que le fait d’accompagner l’enfant à l’école, chez le médecin, dans une activité de loisirs ou une sortie, etc.

Il est présent aux entretiens avec le travailleur social selon les circonstances et ses disponibilités.

Les situations particulièrement problématiques avec les conjoints des assistantes familiales font l’objet d’une reprise avec le travailleur social et éventuellement le chef de service.

Les assistantes familiales pensent donc qu’il serait intéressant de reprendre les réunions trimestrielles avec leurs conjoints. 
Le directeur y est favorable et considère opportun de redéfinir plus précisément le statut et le rôle du « conjoint de l’assistante familiale » au sein du service. A été évoquée l’éventualité d’un statut de bénévole de l’association gestionnaire (Espoir) du Placement familial. Cela impliquerait que, de façon volontaire et en accord avec leur conjointe assistante familiale, ils participent à certaines instances relatives au projet de l’enfant et qu’en retour le service leur assure des espaces de soutien, d’échange, d’information.

Accueil relais de courte durée

Il n’y a pas de raison de modifier les pratiques éducatives et les exigences relatives à la vie familiale pour un accueil de courte durée. Par contre, l’attitude relationnelle de l’assistante familiale relève d’une attention particulière pour que le jeune bénéficie de la brièveté de cet accueil. 

C’est un moment de transition, une parenthèse, dans la vie du jeune, qui requiert avant tout de le rassurer compte tenu que ce nouvel environnement lui est inconnu.

De son côté, celui-ci va développer des stratégies d’adaptation. Conformisme, provocation ou apparente indifférence, dans tous les cas il s’agit pour lui d’évaluer à quoi il doit s’attendre et de réguler son anxiété, voire en l’exprimant par des conduites problématiques. L’insécurité générée par l’inconnu est notamment susceptible de réactiver des inquiétudes relatives à l’abandon.
La courte durée est moins engageante sur le plan relationnel. Eventuellement le jeune se livrera d’autant plus qu’il sait la rencontre passagère. Certains y formeront  des attachements plus durables qu’on ne l’imagine de prime abord, rappelant l’assistante familiale de temps en temps pour donner de leurs nouvelles.

De même, cette courte durée sera éventuellement saisie comme l’occasion d’offrir une autre image, d’échapper à un personnage trop prégnant, d’expérimenter une autre posture relationnelle. 

L’assistante familiale se trouve aussi devant un inconnu. Elle craint éventuellement de ne pas percevoir les attentes du jeune ou de ne pas adopter les attitudes appropriées à sa personnalité. Pour peu qu’elle ne la projette pas anxieusement sur lui, cette inquiétude motive son investissement relationnel à son intention. Elle compense la brièveté de la rencontre par une sensibilité particulière à ses attentes. Le jeune sent probablement cette disponibilité empathique, qui le rassure et lui offre l’occasion de bien vivre ce moment.

Il s’agit donc de : 
· développer des échanges simples, détendus et sans volonté d’inculquer des habitudes ou de modifier des comportements,

· d’être attentif aux indices que fournit le jeune sur ses attentes, son souhait d’investir l’échange ou de rester sur son quant à soi,

· d’observer une tolérance minimale quant à ses conduites dans la mesure où elle n’atteint pas l’équité à l’égard des autres jeunes accueillis et des enfants de la famille.

L’assistante familiale ne connaît pas le rapport aux règles que le jeune a construit au fil de son développement et des environnements qu’il a successivement connus. Elle ne le perçoit qu’au fil des situations et des liens qui se tissent. Présenter  d’emblée les règles de vie familiale au jeune serait en effet vécu par celui-ci comme une attitude injonctive et soupçonneuse a priori, peu compatible avec l’accueil dans un nouvel environnement.

Des sollicitations sur l’âge du jeune, ses proches, sa scolarité, ses goûts en relation avec les activités familiales, constituent une entrée en matière dans la mesure où cela se fait sans formalisme. La visite de la maison, une attention particulière aux besoins alimentaires et d’hygiène, un rituel coutumier sont autant d’occasions d’établir le contact. 
Les jeunes déjà présents dans la famille d’accueil et les enfants de la famille peuvent être aussi les vecteurs privilégiés de cet accueil. Sans divulguer des éléments du parcours du jeune, l’assistante familiale leur a préalablement fourni ce qui permet de le situer : son nom, son âge, le motif de sa venue. Elle précise éventuellement qu’il manifestera peut-être des demandes affectives qui nécessiteront de passer des moments avec lui, des attentions particulières, sans que cela signifie une préférence.

L’accueil par les enfants de l’assistante familiale est souvent un atout, notamment quand il y a un certain écart d’âge car, dans ses façons d’être professionnelles, elle leur a transmis implicitement une qualité d’accueil et eux-mêmes développent sans doute, au fil des accueils successifs, un savoir faire spontané.

Il ne faut toutefois pas négliger les processus de rivalité susceptible de naître entre les enfants de l’assistante familiale  et le jeune accueilli. Ce dernier, lorsqu’il a subi de graves carences affectives, manifeste une demande d’affection exclusive à l’égard de l’adulte investi comme un personnage parental. Autant que faire se peut, un écart d’âge est donc préférable entre les enfants de la famille et le jeune accueilli, la rivalité affective étant d’autant accentuée s’il faut partager les camarades d’école, les jeux familiaux et les activités de loisirs.

Dans la mesure du possible, l’’assistante familiale et le travailleur social veillent à ce que la durée du séjour soit formulée au jeune. L’énonciation des conditions d’un accueil temporaire est en effet important au regard de l’appréhension et de l’attente éprouvées par le jeune :
· crainte d’être considéré comme un intrus, de ne pas être accepté tel qu’il est ;

· crainte de ne pas être à la hauteur de l’affection qu’on lui dispense dans cette nouvelle famille, de ne pas se comporter de façon satisfaisante avec son environnement (voisinage, école, parentèle) ;

· attente que lui soit assurée la même sécurité, reconnues les mêmes prévenances, dispensé le même investissement affectif, que dans le cas d’un accueil au plus long cours.
Il faut notamment mesurer l’énergie affective que doit déployer le jeune dans une situation a priori déstabilisante et insécurisante. Quelles que soient les attentions que déploient les adultes, les précautions qu’ils prennent, il doit de son côté effectuer un travail d’adaptation rapide à ce nouvel environnement et une élaboration intrapsychique sur sa capacité à susciter de l’intérêt (suis-je « aimable », au sens de capable d’être aimé ?). La réussite de l’opération qui consiste à s’adapter pour être accepté aura par la suite un retentissement sur sa confiance en lui dans le domaine relationnel, la considération qu’il a de sa capacité à se faire aimer. Ce n’est donc pas sans raison qu’il commence à se livrer plus intimement au bout de quelques jours, façon de signifier alors : « Suis-je accueillable ? » et peut-être attente aussi de confirmer cet accueil sur la durée. 

 D’où la nécessité de préparer d’emblée la séparation dans la mesure où celle-ci est a priori l’issu de cet accueil. Cela demande à l’assistante familiale une pondération des sentiments, un équilibre subtil entre investissement pour rendre heureux ce temps intermédiaire et une retenue affective pour ne pas le surcharger d’attentes impossibles à combler et donc d’attachements déçus.
 

Entre collègues

« Que faites-vous si, au cours d’un séjour relais chez vous, le jeune accueilli d’ordinaire chez une collègue assistante familiale vous fait part d’une information préoccupante ? »


Sans que les assistantes familiales imaginent taire une révélation relative à une maltraitance, les réponses apportées à cette question témoignent d’un conflit de loyauté. 

· « J’en parlerai d’abord à la collègue. »

· « J’essaierai d’en savoir plus. » 

· « J’essaierai d’expliquer pourquoi ma collègue a privé l’enfant de dessert. » 

· « J’aurais peur qu’elle m’en veuille d’en avoir parlé au travailleur social. »

· « On parle facilement de ce que l’enfant dit à propos de ses parents mais moins facilement quand c’est une assistante familiale. »

· « Il faut respecter le caractère privé de l’existence familiale. »
La réponse est effectivement difficile voire impossible hors contexte. Il faut pourtant se la poser pour dépasser tout débat culpabilisé ou soupçonneux sur des conduites professionnelles potentiellement maltraitantes.

En cas d’information relative à une conduite maltraitante ou supposant une conduite maltraitante, à un danger ou un risque de danger, la loi énonce que l’appréciation sur la validité de la parole du jeune ne relève pas de celui qui la reçoit mais de la justice. Tout professionnel est donc catégoriquement dans l’obligation légale de transmettre une information préoccupante. La question du tort que cela ferait ou non à une collègue n’appartient pas à la professionnelle recevant le propos du jeune. D’autres acteurs sont chargés de déterminer la réalité de la conduite. Le principe de précaution protège le jeune même si la présomption d’innocence protège la professionnelle.

Ce type de situation une fois délimité, il devient possible de considérer que la parole énoncée par le jeune sur une assistante familiale ne constitue pas en soi une mise en cause du professionnalisme de cette dernière mais peut relever :

· soit d’une inquiétude spécifique au jeune, liée à son histoire et sa problématique, qui l’amène à vivre une conduite éducative d’une certaine façon,
· soit d’une conduite éducative inappropriée, qui nécessite un échange pour être réfléchie, ajustée, améliorée.

Dans les deux cas, la transmission de la parole du jeune relève non pas de la dénonciation d’une conduite répréhensible d’une collègue (supposant donc un jugement moral sur cette conduite et avec un risque de conséquence négative) mais de l’échange professionnel sur la situation du jeune et les conduites à adopter en fonction de sa problématique.

Les assistantes familiales travaillent dans un contexte qui allie le domaine privé (leur famille) et le domaine public (le professionnalisme relatif à une mission). C’est précisément parce qu’on ne peut juger sa collègue sur ses conduites intrafamiliales (qui relèvent de la sphère privée), qu’il convient de transmettre la parole du jeune au sein de l’équipe, professionnalisant ainsi l’échange que va occasionner cette parole parce que celle-ci, dans le cadre de la mission de protection de l’enfance, relève de la sphère publique (en l’occurrence professionnelle).

De façon générale, les jeunes accueillis (comme tous les enfants) parlent peu de l’intimité de leur famille d’accueil. Ils la respectent comme un espace qui leur appartient aussi et souffrirait d’être exposé dans un environnement moins connu.

Mais, lorsque le jeune n’a pas le sentiment d’un dialogue entre les adultes à son propos, il les interpelle par ses mots et ses conduites. Il faut donc considérer sa parole dans l’utilité qu’elle constitue pour lui, à savoir que les adultes se transmettent ce qu’il énonce ou peut-être parfois plus simplement que les adules qui s’occupent de lui se parlent à son sujet.

La transmission de la parole du jeune ne consiste pas à dénoncer la pratique professionnelle d’une collègue mais à énoncer une attente du jeune : 

· si j’ai confiance dans le professionnalisme de ma collègue, je n’ai pas à dissimuler des paroles qui interrogent ce professionnalisme ;

· cette confiance a priori que j’accorde à ma collègue suppose que de mon côté je suis confiant dans mon professionnalisme et dans la considération que la collègue a de ce professionnalisme ;

· il n’y a donc pas lieu de dissimuler une parole du jeune qui témoigne d’un problème, d’une inquiétude, d’une incompréhension puisque cela relève d’un échange professionnel.

Dans le cas des accueils relais qui ne donnent pas lieu à des propos problématiques de la part du jeune, les deux assistantes familiales ont un échange ordinaire au moment où le jeune revient au domicile permanent. Lorsque les propos du jeune semblent témoigner d’une inquiétude ou d’une attente particulière, il s’avère nécessaire de formaliser un temps d’échange entre les deux assistantes familiales et le travailleur social.

Il est inévitable que le jeune appréhende le passage d’une famille d’accueil à une autre sur le mode de la comparaison des habitudes de vie respectives. La formalisation de ce passage, notamment par l’inscription dans le projet individuel et l’intervention du travailleur social et éventuellement d’autres membres de l’équipe semble nécessaire pour que le jeune perçoive le niveau de la prise de décision et n’imagine pas être soumis à une transaction de gré à gré entre assistantes maternelles, un arrangement motivé par des affects négatifs à son intention avec l’inquiétude d’abandon que cela risque de réactiver.
	De la comparaison entre assistantes familiales


Un jeune parle à sa nouvelle assistante familiale d’attitudes moins affectueuses de la part de la précédente. Il émet conjointement une préférence pour son interlocutrice. 

Le propos n’est pas nécessairement à entendre au premier degré. En quittant la famille d’accueil, il peut avoir le sentiment de perdre l’affection et l’attention qu’il y avait acquises. Il peut par ailleurs aussi s’inquiéter de l’intérêt qu’il va susciter dans sa nouvelle famille d’accueil. Il cherche donc à obtenir une place d’enfant désiré. Ses remarques sont éventuellement la résultante d’une interrogation inconsciente : « Les attitudes de la nouvelle assistante familiale seront-elles à la hauteur de celles que j’ai connues précédemment ? ». 

D’où la nécessité d’accompagner soigneusement un nouvel accueil, afin que le jeune effectue ce changement dans une continuité avec la famille précédente. Pour autant, aucune assistante familiale n’est à l’abri de propos disqualifiants par comparaison des situations que connaît successivement le jeune. 



Lorsque le jeune établit des comparaisons entre les habitudes familiales, les pratiques éducatives, les attitudes relationnelles, il s’assure de l’unité du service ainsi qu’elle lui a été formulée. Or les pratiques éducatives ne peuvent être homogènes d’une famille à l‘autre mais conjointement, le caractère professionnel de l’accueil implique une normativité minimale de ces pratiques. 

Il ne faut pas céder à l’illusion d’un corpus de pratiques éducatives équivalentes pour l’ensemble des assistantes familiales. Pourtant l’échange sur des pratiques de références, la réflexion collective sur le sens de certains actes éducatifs, banalisées à force d’être répétés, sont susceptibles d’étayer les assistantes familiales devant les conduites du jeune qui, du fait de sa problématique, bouscule les évidences ordinaires. L’accueil, même professionnel, d’un jeune touche le cercle de l’intimité familiale, provocant sans doute des réactions d’autant plus protectrices de cette intime familiarité que le jeune se montre difficile à réguler. Il importe donc que l’échange ouvert sur les pratiques éducatives soit un acquis, une disposition suffisamment partagée pour ne pas être vécue comme une intrusion ou un jugement mais un soutien aux capacités personnelles en vue de les professionnaliser au mieux.

S’il ne s’agit donc pas d’exiger des pratiques éducatives standards, rien n’empêche d’énoncer des repères à partir de principes généraux, de telle sorte que chaque assistante familiale puisse se situer en fonction de son contexte familial.
Au cours de la formation les assistantes familiales ont exposé des pratiques diverses concernant les horaires de sortie. C’est l’exemple d’une base de réflexion visant à peut-être s’entendre sur des convergences minimales.
	
	Horaires de sortie  (H = hiver, E = Eté)

	
	10 – 12 ans
	12 – 15 ans
	16 – 18 ans

	A
	18h00 (H/E)

Prolongation d’1h selon condition et saison, après que le jeune soit revenu.

Tolérance de 10 mn / un quart d’heure de dépassement
	19h00 (H/E) 

Extension 1h.

Tolérance de 10 mn / un quart d’heure de dépassement
	20h00 (H/E)

Permission de ressortir entre 1h30 et 2h00.

Tolérance de 10 mn / un quart d’heure de dépassement

	B
	Retour après l’école (17h00).

Prolongation jusqu’à 19h30 ou 20h00 selon les conditions.

Heure de retour fixée préalablement
	Heure de retour fixée après la rentrée d’école.

WE/vacances : consigne de ne pas traîner dehors après 20h00, excepté l’été (un peu plus tard car cadre rural sécurisé)
	21h00 (E).

Parfois minuit (anniversaire par exemple)



	C
	Pas après 18h00 (H) ou 19h00 (E)
	18h00 (H) ou 20h00 (E)
	19h00 (H) ou 22h00 (E), avec contrat passé avec le jeune.

	
	
	Pas de sortie en semaine sauf mercredi (jusqu’à 18h00 (H) ou 19h30 (E))
	Jusqu’à 20h00. Pas de principe défini le mercredi ou pour les vacances

	D
	16h30 – 17h30 (H)

18h00 (E) à condition de savoir où il se trouve


	16h30 – 17h30 (H)

18h00 (E) à condition de savoir où il se trouve


	Appel du service ou des parents en cas de sortie pouvant être anticipée : pertinence de prévenir les parents 

	Sanctions éventuelles
Privation de sortie pour quelques jours.

Dépassement horaire reporté en négatif sur la sortie suivante.

Privation de sortie le lendemain ou réduction de permission.

Punition immédiate (rester dans sa chambre un moment).



Légitimité éducative de l’assistante familiale
Divergences dans l’évaluation du risque
L’assistante familiale est en charge d’énoncer les principes éducatifs relatifs à l’existence du jeune. Cependant, du fait qu’elle n’en est pas le parent, elle éprouve une incertitude quant à la validité de ses conduites, source d’une inquiétude.

Comme précédemment évoqué, des formulations générales tirées d’une réflexion collectives contribuent au repérage des conduites de bientraitance entre protection et autonomie. Pour exemple, concernant les déplacements en ville : « Il s’agit d’expliquer ou de rappeler au jeune les dangers encourus lors du trajet, d’énoncer l’heure de retour comme un repère pour s’organiser. Au besoin, lui sera formulée l’inquiétude que son retard peut susciter s’il ne respecte pas la consigne, et la sortie suivante sera supprimée ou plus étroitement délimitée. » Il n’en reste pas moins qu’en situation la décision relèvera de la seule appréciation de l’assistante familiale, relative à sa connaissance du jeune et à sa propre appréhension du risque et son mode de régulation de l’inquiétude.
Une divergence de point de vue avec le travailleur social viendra encore complexifier sa prise de responsabilité. Par exemple, ce dernier estimera que le caractère imprévisible du comportement du jeune ne permet pas de le laisser faire une course seul, alors que l’assistante familiale jugera de son côté qu’il faut lui reconnaître une capacité à apprécier le danger qui tempèrera son impulsivité. Malgré les précautions relatives à ses particularités, dont elle convient, elle entretient une familiarité quotidienne avec le jeune qui l’incite à le considérer dans des attentes équivalentes à celles de tout jeune et mesure plus concrètement que le travailleur social ses capacités du moment et les contours du risque couru.

A l’opposé, une autonomie plus élevée accordée spontanément par le travailleur social est appréhendée comme un désaveu et risque d’entamer la relation de coopération, de fragiliser l’assurance de l’assistante familiale vis-à-vis du jeune. Ainsi de ces deux exemples.
· Sollicité au sujet d’une sortie en boîte par une jeune fille en vacances avec la famille d’accueil, le travailleur social y répond favorablement. L’appréciation de l’assistante familiale sur l’autonomie de la jeune étant différente, elle a le sentiment d’être trahie par ce recours direct au travailleur social du fait d’un positionnement éducatif contraire au sien.

· En présence de l’assistante familiale mais sans concertation préalable, le travailleur social répond à la demande du jeune sur le mode d’une quasi approbation : « Ca semble intéressant. », « Ca paraît envisageable. », « Pourquoi pas ? ». 

Il semble impératif que toute demande supposant une prise d’autonomie fasse l’objet d’un échange et qu’a priori la responsabilité de la décision reste à l’assistante familiale. Celle-ci est en position parentale dans son rapport d’autorité avec le jeune. On ne peut donc la mettre en porte à faux devant lui. Le commentaire de l’une d’entre elle, s’adressant au jeune concerné en réponse à une demande de sa part et après une réponse favorable du travailleur social, est éloquent : « Tu as bien de la chance d’avoir un référent comme cela. Je ne suis pas sûr que j’aurais eu son ouverture d’esprit. » On imagine aisément la perte d’assurance que cela induit chez l’assistante familiale, ses réticences devant d’autres demandes du jeune, la prudence qu’elle adoptera pour faire ensuite acte d’autorité, l’effort mutuel qu’il faudra pour restaurer un bon niveau de cohérence entre adultes.

Sentiment d’une moindre légitimité
Au motif qu’elles ont « des comptes à rendre » au titre de la mission conférée, les assistantes familiales expriment le sentiment que cela joue parfois en leur défaveur dans leur rapport d’autorité avec le jeune. Ce dont certains témoigneraient en disant : « Tu n’as pas le droit de faire ça avec moi. » 
Il faut examiner les arguments avancés pour expliquer ce sentiment d’une moindre légitimité, afin d’écarter ceux qui ne sont pas justifiés.

· 1/ Chaque jeune est différent.

· 2/ Le jeune accueilli présente des difficultés particulières compte tenu des traumatismes qu’il a subis.

· 3/ Le jeune accueilli a une histoire avant que l’assistante familiale contribue à son éducation.

1/ Le fait que chaque jeune soit différent nécessite des conduites éducatives qui s’adaptent à sa singularité, son caractère. Mais cela concerne autant les enfants de l’assistante familiale que les jeunes accueillis.

2/ Le fait que le jeune accueilli présente des difficultés particulières exige des conduites éducatives particulières, de même que pour un jeune avec un handicap par exemple, mais elles n’entament pas la légitimité de l’assistante familiale.

3/ Par contre le fait d’accueillir un jeune qui a déjà une « histoire éducative » peut effectivement donner le sentiment à l’assistante familiale qu’elle ne maîtrise pas son itinéraire. Diverses expressions en témoignent : « On ne commence pas à zéro comme avec nos propres jeunes. », « On ne sait pas d’où on doit partir. »

Certaines informations relatives à l’histoire du jeune sont fournies, mais l’assistante familiale n’éprouve pas cette antériorité du vécu qu’elle a avec ses propres enfants. Plus le jeune a été accueilli précocement, moins le sentiment de survenir dans une histoire entamée est fort. Cela rend d’autant plus naturelles les conduites inculquant des habitudes (formules de politesse, habitudes alimentaires, conduites scolaires, etc.). Par contre, lorsqu’il arrive à un âge plus tardif, l’assistante familiale éprouve un sentiment d’urgence et peut avoir tendance à vouloir en faire trop dans l’inculcation d’habitudes.

Joue en outre le fait que les risques courus avec les jeunes accueillis sont plus élevés compte tenu de certains de leurs comportements
. A contrario, l’assistante familiale fait plus confiance à ses propres enfants dans la mesure où elle leur a inculqué des habitudes de vie dès le plus jeune âge, une loyauté primordiale se constituant ainsi au fil du développement.

Le sentiment de moindre légitimité apparaît également lié au caractère paradoxal du métier d’assistante familiale : ne pas se substituer aux parents mais offrir l’attachement de figures parentales. Un jeune grandit en effet parce qu’il est porté par le désir de ses parents et des autres adultes qui l’accompagnement sur son itinéraire. L’étude du phénomène de l’hospitalisme aux Etats-Unis a montré qu’un bébé se laisse mourir s’il n’est pas entouré par l’affection des adultes qui l’entourent (en l’occurrence les infirmières-puéricultrice et les auxiliaires de puériculture en pouponnière). Contrairement à ce qui a été parfois développé, le professionnalisme consiste à s’investir dans une interaction avec une personne et donc à éprouver des sentiments à son égard, en se donnant les moyens d’en parler pour ne pas faire supporter à cette personne des projections négatives ou excessives. L’attachement au jeune est donc fondamental en placement familial
.

Ce qui complique cet investissement, c’est le fait que l’assistante familiale ne sait pas :

· quand le jeune la quittera, alors qu’elle peut projeter de s’occuper de ses propres enfants au moins jusqu’à leur majorité,

· si elle reverra le jeune accueilli après son départ pour savoir ce qu’il devient, alors qu’elle a toutes les probabilités de continuer à suivre l’existence de son propre enfant.

Il faut donc s’attacher au jeune, tout en se préparant à la séparation, comme pour ses enfants, mais sans savoir quand et sans être sûre de le revoir.

Au sentiment de moindre légitimité, l’assistante familiale associe celui d’une responsabilité plus élevée qu’à l’égard de ses propres enfants. Elle vit une obligation de résultat consécutive à la mission conférée
, qui se double du souci personnel de réparer, de compenser, d’être utile au jeune accueilli, raison d’être du métier d’assistante familiale. Sa relation et ses conduites éducatives avec ce dernier s’accompagnent d’une inquiétude sous-jacente de ne pas réussir, alors qu’objectivement elle serait plutôt moins responsable d’un éventuel échec que s’il s’agissait de son propre enfant. Devant ce que devient le jeune accueilli elle peut se sentir gratifiée mais aussi sait qu’elle risque des déceptions.

Il est d’ailleurs intéressant d’observer que les assistantes familiales se sentent moins inquiètes dans leurs conduites éducatives lorsque le parent du jeune reste investi auprès de lui. Il leur semble plus aisé alors d’assurer son éducation du jeune et la responsabilité de son devenir leur semble moins lourde.

Il convient à cet égard de rappeler le cadre juridique de la responsabilité du service et donc de l’assistante familiale dans son exercice quotidien auprès du jeune accueilli. Celui-ci relève d’un double niveau :

· les attendus du juge, transmis au service par le référent ASE et qui concerne les objectifs du projet individualisé d’accompagnement (PIA),

· les modalités régissant l’agrément du service par le Conseil général et qui devraient définir l’étendu de la responsabilité qui lui est conféré.

Il serait intéressant de préciser ces dernières modalités.

	


Au niveau du service est énoncé le principe d’une « responsabilité éducative partagée » avec les parents et, dans ce cadre de la pratique de « l’acte usuel qui relève de l’institution gardienne engagé sans que les parents soient questionnés ». Dans ces cas le directeur autorise l’assistante familiale à signer en place des parents, par exemple à l’occasion d’une sortie scolaire annoncée dans un court délai. C’est alors l’intérêt immédiat du jeune qui motive ce positionnement. Pour le reste la règle est que les parents signent l’ensemble des documents engageant l’autorité parentale.

Ce cadre établi, la conduite éducative de l’assistante familiale au quotidien articule deux impératifs.
· Les difficultés du jeune accueilli requièrent des conduites éducatives appropriées et ses passages à l’acte doivent être l’occasion d’une réflexion clinique qui occasionne des réponses plus affinées que celles de la simple normalité. 

· L’assistante familiale doit être assurée de la validité de sa responsabilité éducative en sorte qu’elle puisse soutenir un conflit d’autorité :

· sans craindre d’être désavouée par le service du fait qu’il ne s’agit pas de ses enfants, 

· en étant assurée qu’elle pourra solliciter le soutien du service si ce conflit d’autorité entraînait des passages à l’acte du jeune nécessitant des interventions complémentaires. 

Comme tout professionnel, elle est obligée à des pratiques éducatives dites bientraitantes, mais cela n’entame pas la légitimité des actes d’autorité qu’elle pose. A contrario, elle serait dans un rapport de dépendance à la problématique du jeune qui se révélerait rapidement insécurisant pour lui, laissant libre cours à son éventuelle toute puissance, et donc défavorable à son développement.

L’éducation ne consiste pas seulement à écouter le jeune, à se montrer attentif à ses besoins, à comprendre ses attentes, mais aussi à lui apprendre comment se conduire. L’apprentissage de règles de vie, d’habitudes et de conduites avec les autres passe notamment par des décisions de l’adulte, des demandes d’obéissance, qui certes nécessitent explication mais qui s’imposent parfois sans négociation.

La responsabilité de l’assistante familiale est donc aussi de « se faire obéir » lorsque cela est nécessaire. On lui reprochera plutôt de ne pas avoir assuré la protection du jeune, que d’avoir faire acte d’autorité (à ne pas confondre avec l’autoritarisme).

Concertation autour du projet individualisé d’accompagnement

Le renforcement du sentiment de légitimité de l’assistante familiale passe notamment par une meilleure implication dans le projet individualisé d’accompagnement. 
L’élaboration clinique repose sur les éléments suivants :

· recueil d’observations et autres éléments d’information,

· hypothèses sur la problématique du jeune au regard de ces observations,

· objectifs spécifiques à cette problématique,

· moyens développés en conséquence, dont les pratiques éducatives au sein de la famille d’accueil.

Le recueil conjoint des observations dans le cadre du ROCS
 constitue la première étape d’une concertation entre l’assistante familiale et le travailleur social. Mais on peut aussi envisager que toutes deux élaborent préalablement à la synthèse des objectifs et des attitudes éducatives correspondantes.
La synthèse de projet individualisé d’accompagnement nécessite impérativement la présence de l’assistante familiale. En son absence elle est reportée.

Outre les motifs exposés plus haut, l’expression par les assistantes familiales d’une certaine insatisfaction quant au soutien devant les comportements de certains jeunes ne relève pas tant d’une réalité objective que peut-être de l’insuffisance de pluridisciplinarité manifestée sous deux aspects :

· les réticences éprouvées par les travailleurs sociaux à aborder certaines divergences éducatives avec les assistantes familiales,

· le fait que les travailleurs sociaux ne sont pas toujours positionnés sur le mode de la co-éducation, autrement dit avec l’assistante familiale, l’un et l’autre ensemble auprès du ’jeune, et non du côté du jeune
.

Dire aux assistantes familiales qu’elles sont des professionnelles implique qu’elles font partie d’une équipe sur le mode de la pluridisciplinarité. La conséquence logique de ce principe est celle d’un rapport de co-éducation auprès du jeune, autrement dit d’une recherche d’accord préalable à toute intervention et formulation d’un avis à son intention. 

Par ailleurs les événements importants doivent faire l’objet d’une concertation telle que toute décision soit prise avec l’assistante familiale. Le contre exemple ci-après montre la nécessité d’une vigilance particulière à cet égard.
	Un jeune de 16 ans accueilli depuis peu pose d’importants problèmes de comportements au lycée. Lors d’un rendez-vous avec le travailleur social et la psychologue, il a une conduite inquiétante, manifeste une grande agitation, au point qu’il semble impossible de le laisser repartir ainsi chez l’assistante familiale. S’interrogeant sur l’éventualité d’une hospitalisation ou d’une médicamentation, le travailleur social et la psychologue prennent rendez-vous avec un pédopsychiatre pour le surlendemain. Un traitement est mis en œuvre et, le comportement du jeune se stabilisant un peu, la perspective de l’hospitalisation est écartée.

De son côté, l’assistante familiale est désemparée par le fait que le jeune ne semble pas investir son accueil au-delà d’une prestation d’hébergement et de restauration, alors qu’il avait d’abord montré de l’intérêt pour une activité musicale proposée par son conjoint.

La décision d’une demande d’intervention médicale n’a pas été concertée avec l’assistante familiale. Le travailleur social et la psychologue éprouvent un décalage entre leur appréhension de la problématique du jeune et celle de l’assistante familiale. Ne percevant  pas les aspects dépressifs du jeune, elle formule de son côté des observations sur le mode plus factuelle de la déception et du reproche : « Il ment beaucoup. », « On ne peut pas avoir confiance en lui. », « Il ne partage pas de moments avec nous. »

Un décalage s’est d’évidence créé entre l’assistante familiale d’une part et le travailleur social et la psychologue d’autre part. Il ne s’agit pas ici d’établir des torts ou des raisons mais d’identifier ce qui fait problème en matière d’élaboration d’une pensée partagée. L’existence d’une psychopathologie rend l’intervention thérapeutique impérative mais elle devrait d’autant s’accompagner d’un soutien de l’assistante familiale au regard des inquiétudes, incompréhensions et problèmes quotidiens posés par le problème du jeune.

Sans avoir vocation thérapeutique, le placement familial accueille des jeunes dont la problématique comporte une dimension psychopathologique. Il importe donc d’associer l’assistante familiale à la réflexion et aux interventions relatives à cette dimension.




Conduites éducatives spécialisées et pluridisciplinarité

Ce n’est pas telle ou telle conduite éducative
 qui fait la validité de l’accueil familial mais le fait qu’il y ait une conduite éducative et qu’elle soit soutenue par un engagement relationnel. 
Pour autant, les conduites (dont les aspects matériels : alimentation, entretien du linge, agrément de la chambre, etc.) de l’assistante familiale à l’égard du jeune accueilli ne relèvent pas de la vie privée car elles sont relatives à un exercice professionnel. Elles doivent donc être parlées, sans jugement de valeur sur les choix familiaux mais au regard de ce qui est approprié pour le développement du jeune accueilli compte tenu de la spécificité de sa problématique. Elles ne sont pas abordées sur le mode des conduites attendues d’une « bonne famille » mais des conduites adoptées au regard d’une nécessité professionnelle. 
Cela nécessite sans doute :

· d’être précisé lors de l’embauche de l’assistante familiale,
· d’être l’un des aspects évoqué lors de l’élaboration du projet individuel.

Cette exigence d’échanges sur les conduites éducatives de l’assistante familiale : 

· ne restaure pas des pratiques de contrôle par le travailleur social sur les conduites de l’assistante familiale,

· mais confirme, concrétise, la relation horizontale entre les deux disciplines professionnelles puisque :

· il ne s’agit pas de porter un jugement sur les conduites éducatives de l’assistante familiale,
· mais d’examiner ce qui est pertinent au regard du projet individuel du jeune,

· compte tenu des moyens dont dispose le service, le contexte familial de l’assistante familiale étant l’un de ses moyens.

Le travailleur social et l’assistante familiale construisent des compromis opératoires au regard de la situation du jeune. Dans le respect des personnes, tout doit pouvoir être parlé, l’équipe pluridisciplinaire constituant une instance bienveillante et structurante de la pensée et de l’action. La réflexion partagée autour des conduites éducatives n’est pas une intrusion dans l’intimité familiale mais une élaboration professionnelle.
Le travailleur social ne peut entretenir l’idée que l’assistante familiale doit adopter telle ou telle conduite éducative mais qu’il est impossible de lui en parler. Son éventuelle divergence avec l’assistante familiale n’atteint pas la validité de l’accueil que celle-ci offre au jeune. Exprimer une divergence témoigne de l’estime qu’on porte à la personne puisqu’on la pense capable de soutenir cette confrontation des points de vue. 

	L’exercice de la sexualité
La question des conduites éducatives familiales se pose de façon particulièrement aigüe à propos de la liberté d’exercice de la sexualité du jeune au regard de son âge et de sa maturité psychique. Le service ne peut en effet adopter une position morale, fixer une limite d’âge, exiger d’une famille d’accueil qu’elle modifie significativement ses pratiques dans le sens d’une moindre ou plus grande tolérance.

Ce qui doit constituer le critère de décision est d’ordre clinique : l’attitude à l’égard de l’exercice de la sexualité de la famille d’accueil risque-t-elle d’être défavorable au développement du jeune compte tenu de sa problématique ? Si oui, les autres caractéristiques de la famille d’accueil, le profil du jeune, l’antériorité de son histoire dans la famille d’accueil, conduisent-elles à penser préférable de maintenir cet accueil dans ces conditions, en aménageant éventuellement un compromis avec l’assistante familiale au regard des choix familiaux dans le domaine ?

Est par ailleurs évoquée la place des parents du jeune dans cette élaboration. Qu’il s’agisse d’un passage à l’acte du jeune qui nécessite une prise de position ou d’une attente plus ou moins explicite d’autorisation d’un rapport sexuel, ses parents, au titre de l’autorité parentale, continuent d’exercer une responsabilité quant à des conduites éducatives susceptibles d’engager des aspects importants de la vie de leur enfant. Ils continuent d’être considérés comme chargés d’un point de vue sur l’éducation de leur enfant, dans la mesure de leur disponibilité.



De la « suffisamment bonne famille d’accueil »…

La légitimité de l’assistante familiale repose sur l’articulation de deux aspects en tension :
	Les aptitudes initiales que le service a considérées en embauchant l’assistante familiale puis en lui confiant des jeunes,

ainsi que l’espace privé qu’elle met à disposition et qui engage les siens.
	Les compétences acquises par l’assistante familiale au fil de la formation, des réunions du service, des rencontres avec le travailleur social référent, de l’expérience.



Le principe du placement familial c’est que le jeune est accueilli dans un milieu éducatif familial. Or il n’y a pas de milieu familial parfait ni même excellent sur le plan éducatif. C’est un milieu singulier, partiellement conforme aux références éducatives d’une époque et partiellement spécifique à l’histoire de chacun des membres du couple parental et de l’histoire qu’ils partagent. Ce milieu familial constitue une indication pour un jeune parce qu’il est suffisamment bon pour lui. 

« Suffisamment bon » ne signifie pas que les avantages de cet accueil familial l’emportent sur les inconvénients, mais qu’il est considéré globalement lui convenir avec notamment ses contraintes.

Les contraintes ne sont pas nécessairement négatives, ce sont les facteurs contraignants de cette configuration familiale au sens de conditions nécessaires
 : le conjoint, les enfants, l’histoire familiale, la maison, l’environnement, la personnalité de l’assistante familiale elle-même. Cela signifie qu’il faut évaluer la pertinence de cette configuration au regard de la problématique du jeune accueilli. Mais celui-ci grandit avec et par ces contraintes car les contraintes structurent l’existence.

Conjointement, la problématique du jeune accueilli et donc son projet individualisé d’accompagnement requièrent que soient déterminées des priorités. Le cadre familial de l’accueil est relativement normatif en termes de conduites attendues du jeune ; pour autant le travail de l’assistante familiale relève du projet individualisé : le jeune ne se développe pas complètement de la même façon qu’un jeune dit ordinaire. 
La question des objectifs que l’assistante familiale peut poursuivre avec un jeune doit donc se poser en termes de moyens et non au regard de ce qui serait à attendre ou non de l’assistante familiale. L’action de chaque membre de l’équipe constitue en effet un moyen au service du projet du jeune. Les moyens que peut déployer l’assistante familiale varient en fonction de son contexte familial, de son expérience, de son profil, et doivent donc être mesurés comme tels pour déterminer les objectifs partagés par l’équipe et développés par ses différents membres.

Lorsque le service procède à l’admission d’une jeune, doit se poser la question des moyens dont il dispose et donc celle du contexte familial qui, au regard de sa problématique, pourra lui être offert par l’une des assistantes familiales.

De la pluridisciplinarité et du binôme assistante familiale / travailleur social

Il y a immanquablement une tension entre : 

· d’une part l’idéal institutionnel du placement familial de Melun, reposant sur la perspective que les travailleurs sociaux ne sont pas en position surplombante (de « sachant plus ») par rapport aux assistantes familiales, mais que les uns et les autres sont à des places différentes,

· d’autre part des éléments de réalité tels que la formation plus approfondie des travailleurs sociaux, leur rôle d’étayage des assistantes familiales, le fait que les situations relatives aux jeunes exposent les assistantes familiales dans leurs affects et habitudes de vie.

Il importe donc que des instances assurent l’articulation du binôme travailleur social / assistante familiale, en sorte qu’ils partagent des observations mais aussi élaborent des hypothèses sur les objectifs à poursuivre et les pratiques éducatives qui en découlent.

La détermination concrète des conduites éducatives par le travailleur social et l’assistante familiale ne peut s’effectuer au cours de la réunion de projet individualisé compte tenu de la présence du référent ASE, qui lui confère une dimension institutionnelle peu compatible avec l’échange d’éventuelle divergences éducatives et la construction de compromis opératoires. Une pratique, actuellement en développement, consiste à faire suivre cette réunion d’une rencontre systématique entre le travailleur social et l’assistante familiale.
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� On peut entendre par là le maintien du lien avec les parents mais aussi la continuité de l’accompagnement, assurant le maintien du lien créé avec des personnes constituant des figures d’attachement.


� Il s’agit d’un accueil de quelques semaines, relais (vacances ou maladie d’une collègue) ou d’urgence. Si l’accueil d’urgence se prolonge, un projet individualisé est alors défini. 


� En témoignent des propos d’assistantes familiales tels que : « On ne peut pas faire les mêmes projets que dans le cas d’un placement à long terme. » ou : « Il aurait fait n’importe quoi pour rester ». 


� Cf. la situation où l’assistante familiale se demande si elle peut obliger à se lever une jeune fille accueillie pour l’emmener en course le samedi matin (alors qu’elle autorise sa propre fille du même âge à faire la grasse matinée) par crainte qu’elle n’accuse son mari de gestes équivoques.





� Cf. à l’opposer l’image de l’assistante familiale qui « n’attache pas » comme la poêle réputée telle. Bienheureux humour qui pourfend certains discours technicistes.


� Autrement dit, obligation de réussite, car il est préférable que le résultat ne soit pas mauvais !


� Le logement, l'alimentation, la discipline journalière, l'habillement, les activités.


� Celui-ci nécessiterait sans doute d’être simplifié afin de permettre des échanges plus qualitatifs entre le travailleur social et l’assistante familiale lors du recensement des observations.


� Ce qui n’empêche pas qu’ils se situent aussi à l’écoute du jeune, mais dans des temps spécifiques et après concertation avec l’assistante familiale.


� Sauf évidemment des conduites contre-indiquées parce que réprouvées dans le contexte actuel de la société (exemple : punir un jeune en le privant de repas).


� De même qu’une mère suffisamment bonne au sens de Winnicott ne l’est pas parce que ses qualités éducatives l’emporteraient sur ses défauts mais parce qu’elle s’investit comme mère auprès de son enfant.


� Comme les contraintes physiques du poids d’une toiture qui exigent une charpente constituée de fermes et de poutres d’une certaine épaisseur ainsi que d’espacements déterminées entre elles.
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